
• Acquérir ou mettre à jour ses connaissances sur la réglementation 

DT-DICT, et le guide technique

• Comprendre les enjeux liés au contrôle des compétences (examen 

AIPR) par rapport aux obligations réglementaires 

• S’entrainer sur des questions QCM tirées de la base de données 

mise à disposition 

• Le contexte réglementaire  et les  différents acteurs, (concepteur, 

encadrant, opérateurs) 

• La responsabilité des acteurs et les principaux documents 

• Terminologie employée dans la réglementation anti 

endommagement 

• Les documents nécessaires sur un chantier. 

• Les actions de prévention à réaliser avant le démarrage effectif 

des travaux. 

• Les consignes spécifiques pour les travaux urgents. 

• Reconnaitre les différents types de réseaux et leurs 

caractéristiques 

• Savoir les localiser selon leurs classes 

• Repérer les réseaux sur plan 

• Les risques liés aux opérations à proximité des réseaux 

• Les distances de sécurité à respecter selon les types de réseaux 

• Les conditions de recours à l’arrêt de chantier. 

• Mesures à respecter en cas d’accident. 

• La règle des 4A. 

• Déclaration de dommages, responsabilités de l’entreprise.

PROGRAMME 7 heures tous les 60 mois

MAINTIEN DES CONNAISSANCES

Articles L4121-1, L4121-2, Arrêté du 22 décembre 

2015, code de l’environnement.

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES

Il sera délivré aux participants une attestation de 

formation et de compétence 

(En cas de réussite au QCM de MEDDE).

ATTRIBUTION FINALE

L’examen se déroule sur une tablette ou ordinateur 

sur la plateforme MEDDE, le participant dispose de 

60 mn pour répondre aux 30 questions.

CONDITIONS D’ÉVALUATION

Formateur certifié

INTERVENANT

AIPR Opérateur
Autorisation d’Intervention à Proximité des 

Réseaux

CONTENU 
DE LA FORMATION

OBJECTIF DE LA FORMATION
Personne exécutant des travaux à proximité de 

réseaux enterrés ou aériens : conducteur 

d’engins dans les travaux publics, conducteur de 

nacelles élévatrices, grue, pompe à béton…, 

suiveur, canalisateur, ouvrier en travaux publics

PUBLIC

06 80 42 35 85

contact@santeprev.f
r

SANTEPREV 38 chemin des jardins saint pierre 13500 MARTIGUES
APE : 8559A – SIRET : 84782375400019

Organisme de formation enregistré à la DIRECCTE PACA sous le numéro 
93131758213

Attestation individuelle 

de Compétence

Prérequis
Aucun

Effectifs
4 à 10 personnes

Durée
7 heures

Tarifs
Inter : 215 € / Stagiaire

Référence : 
FAAIPROP


